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B U L L E T I N DXJ J O U R 
Est-ce que décidément la question 

grecque nous réserverait pour nos 
étrennes quelque surprise ? Ou pour
rait iecraindre, s'il fallait s'en rapporter 
au langage de certaines feuilles étran
gères. Ainsi, \eDaïly-News, de Londres, 
prétend savoir de bonne source que le 
gouvernement français est absolument 
décidé à soutenir, d'accord avec l'An-
leterre, les réclamations de la Grèce. 
D'autre part, la Gazette Nationale de 

Berlin se fait l'écho du môme bruit en 
annonçant que la France désire préci-

fùter les événements en prévision de 
a chute du cabinet Gladstone qui 

paraît prochaine. 
Voicji comment la feuille prussienne 

s'exprime à cet égard : 
• En ce moment, le gouvernement fran-

» çais semble redouter de voir le cabinet 
» Gladstone culbuté ou au moins considé-
» rablement modifié. Jusqu'ic', la France 
» pouvait se confiner dans l'iuactiou et 
i abandonner à l'Angleterre l'iuitiative 
» dans l'arrangement de la question 
» grecque, tfais aujourd'hui elle a le p lus 
» grand intérêt à intervenir activement, 
» parce qu'elle sait que toutes les chances 
» pour un règlement selon ses vues seront 
» perdues dès qu'un changement m i n i s -
» teriel aura l ieu en Angleterre. Le g o u -
» veruement français agit, donc actuel'e-
» ment pour qu'une décision toit prise afin 
» de n'être p i s forcé de négoc iera nouveau 
» avec un autre cabinet anslais qui serait 
» moins favorable aux Grecs. » 

Nous ne savons ce que ces rumeurs 
peuvent avoir de fondé ; dans tous les 
cas, elles ont trop de gravité pour ne 
pas provoquer dans notre Parlement 
une interpellation avant sa sépara
tion. 

On n'a pas oublié que c'est en l'ab
sence des Chambres que le ministère 
s'est lancé, il y a quelques mois, dans 
la malencontreuse démonstration na
vale. sar>s avoir obtenu préalablement 
l'assentiment de la représentation na
tionale et en dépit des énergiques et 
unanimes protestations de la presse 
de toutes les nuances. Il ne faudrait 
pas qu'un fait analogue et plus grave 
encore pût se produire de nouveau 
pendant les vacances parlementaires. 

Le gouvernement serait, cette fois, 
impardonnable d'engager de propos 
délibéré et sans le consentement du 
Parlement la fortune et l'honneur de 
la France dans une aventure où nous 
serions sûrs d'avoir contre nous non-

seulement la Turquie, mais encore 
l'Allemagne et l'Autriche, pour le seul 
plaisir de complaire au phihellenisrne 
de M. Gambetta. 

Nous avons autre chose à faire que 
•d'aller guerroyer en Orient pour les 
beaux yeux de la Grèce. Nous ne 
sommes plus au temps où l'on trouvait 
bon que la France fît la guerre pour 
une idée,celle des nationalités.On sait 
cequeceDonQuichottismenous a valu. 
Nous avous fait l'unité italienne qui a 
engendré l'unité allemande, laquelle 
nous a coûté la perte de deux provin
ces et une rançon de cinq milliards 
sans compter cinq autres milliards qui 
ont été la carte à payer de nos innom
brable? désastres. 

La France ne veut pas recommencer 
ce jeu là qui nous jetterait dans une 
redoutable conflagration et pourrait 
finalement aboutir à déchaîner sur 
notre pays le fléau d'une nouvelle in
vasion étrangère ! 

Si les Grecs tiennent absolument à 
en découdre avec les Turcs qu'ils s'en 
donnent à liiur aise ; quant à nous, 
nous devons, une bonne fois pour tou
tes, les prévenir qu'ils auraient gran
dement tort de compter sur nous : nous 
n'avons à leur fournir ni un homme, 
ni un écu. 

LA DISCUSSION QUI SE POURSUIT 

La persistance avec laquelle la 
Chambre des députés s'attache aux 
questions d'enseignement public et la 
façon dont elle les traite dénotent sur
tout l'intensité des préoccupations 
électorales. La majorité formée par les 
363 députés qui, au mois de Mai 1877, 
se sont prononcés contre la politique 
de M. le maréchal de Mac-Mahon, 
excite les passions anti-religieuses 
parce qu'elle suppose que l'émotion 
qu'elle provoquera dans le pays en 
agissant de la sorte suflira pour occu
per les esprits et pour détournerl'atten-
tion publique de ses fautes et de ses 
crimes. 

Elle a commis des fautes. Qui ose
rait le nier après les spectacles véri
tablement dégradants qu'elle a don
nés non-seulement à l'époque où elle 
invalidait systématiquement les élec
tions des députes, conservateurs mais 
encore au temps dès crises ministé
rielles ? La pire faute que puisse com
mettre une assemblée politique est de 
laisser voir qu'elle veut supprimer les 
sentiments et la conscience de ses 
adversaires;c'est de se montrer intolé
rante et impuissante en même temps. 
Or, cette faute, la Chambre actuelledes 
députés l'a commise et bien pis, y a 
persévéré. Toutes les fois que les actes 
de ses ministres la mettaient en de
meure de modifier le personnel du 
Gouvernement, elle a laissé voir des 
terreurs qui permettaient de douter de 
la vitalité du régime qu'elle incarne. 

Quant aux crimes,ils sont flagrants. 
La Chambre des députés qui est issue 
des élections d'octobre 1877 a tout sa
crifié à l'ardeur de son servilisme, les 
lois, la liberté publique, les principes 
essentiels sur lesquels dépose une so
ciété. Les lois ont été violées par les 
décrets du 21) mars que la Chambre a 
non-seulement approuvés, mais pro
voqués et applaudis. La liberté publi
que a été sacrifiée aux exigences de 
M.Gambetta par le vote des lois qui ont 
aggravé la tyrannie administrative et 
universitaire exercée au nom de l'Etat 
par les régimes antérieurs. 

Les principes sociaux de la liberté 
| individuelle de l'inviolabilité du domi-
I cile, du respect de la magistrature, de 

la force inviolable que l'on attribue à 
; la chose jugée ont été, non-seulement 
I méconnus d'une manière odieuse, mais 
I attaqués ouvertement et, nous pouvons 
i le dire, audacieusement détruits. 
I Après cette législature de quatre ans 
j que la Chambre issue des élections 

d'octobre 1877 a conduite à sa fin, que 
| resjera-t-il debout, des principe» de la 
j liberté publique et privée, des condi-
I lions indispensables de tout ordre so-
! cial, des fondements mômes de la jus

tice civile ? Rien, ou presque rien. Le 
terrain où s'accomplira la Révolution 
prochaine est déblayé; c'est une table 
rase; les démolisseurs n'auront pas 
môme à se préoccuper de renverser les 
monuments de l'équité et l'édifice des 
lois; ils n'auront qu'à déblayer et qu'à 
reconstruire la tour de Babel des futu
res confusions. 

Si l'accomplissement d'une telle œu
vre ne constitue pas une arme, nous ne 
savons plus ce que les mots signifient. 

La majorité de la Chambre actuelle 
veut donc créer une diversion. Elle 
comprend que si le pays la jugeait en 
se mettant résolument en face de la 
réalité de ses œuvres, ce jugement se
rait le prélude d'un désastre. Elle s'a
dresse donc aux passions; elle secoue 
le vieux sac à malices de l'incrédulité 
voltairienne et du philosophisme pous
sif; elle nie que des progrès et des 
prodiges aient été accomplis avant et 
depuis que Jean-Jacques Rousseau 
écrivit \'£ mile, par la charité et la 
science chrétiennes, dans l'éducation 
des enfants. 

Elle veut ameuter les haines igno
rantes contre l'Eglise et c'est pourquoi 
elle se préoccupe de créer un corps 
d'enseignement civil qui puisse, par 
son organisation et par le luxe exté
rieur dont il sera revêtu, tromper les 
simples et faire illusion sur la qualité 
de ses doctrines. 

C'est là le but de toutes les décla
mations rationntlistes, athées et révo
lutionnaires dont la tribune a retenti 
pendant ces derniers jours. C'est un 
but purement électoral, personne, en 
France, ne s'y trompera. 

Les hommes mêmes qui, comme M. 
Lockroy se sont attachés à nier la su
périorité et la moralité de l'enseigne
ment catholique comparé à l'enseigne
ment civil, ne se font certainement 
aucune illusion sur la portée de leurs 
attaques. Us savent bien qu'on ne dé
truit pas par des moyens législatifs, 
les habitudes religieuses, les mœurs et 
les traditions d'une nation. Ils savent 
que les doctrines jacobines, dont ils 
sont les représentants, viDssent-elles 
à triompher, l'immense majorité fran
çaise resterait,pour des raisons multi-
ples,attachée à l'enseignement catholi
que. Ils savent bien, enfin, que l'en
seignement catholique ne périra pas. 

Mais il est urgent de persuader aux 
masses dépravées par la haine de tou
tes les supériorités intellectuelles et 
sociales'que cet enseignement est effi
cacement attaqué. On a besoin de cette 
illusion pour maintenir l'organisation 
des comités démagogiques dans toute 
son intégrité. On a fait des promesses 
que l'on savait ne pouvoir tenir. 

On joue la comédie du triomphe, 
bien qu'on ait la certitude d'être battu, 
car si on laissait voir que toute cette 
fantasmagorie d'attaques furieuses, de 
calomnie? insensées, de dénigrements 
injustes contre l'enseignement catholi

que n'a abouti, en réalité, qu'à peupler 
les écoles congréganistes d'élèves plus 
nombreux «t plus attentifs^la cause 
des agitations révolutionnaires "serait 
compromise et perdue devant les élec
teurs, laur impuissance serait démon
trée: ils seraient battus aux prochains 
scrutins ft il ne resterait rien, dans 
six m o i s » cette Chambre néfaste qui 
n'aura "^#é à Versailles et au Palais-
Boiirbcwvjfue pour organiser l'anar
chie. - ^ 

Il convient donc que les conserva
teurs ne se laissent pas émouvoir par 
les cris de fureur haineuse dont reten
tit actuellement la tribune. Qu'ils con
tinuent leur œuvre. La logique des 
événements se chargera de venger la 
vérité, la raison, la justice et la liberté 
qui sont actuellement outragées et 
proscrites. 

Comité de protestation 
Il vient de se former à Paris, en vue des 

prochaiUM'élections municipales , un Co
mité de protestation, qui a publié hier le 
mamfesia. suivant : 

ElWeurs, 
Nous sommes appelés à choisir des manda

taires qui administreront, pendant trois années, 
le patrimoine communal. 

La grandeur des intérêts, la gravité des cir
constances, imposent le devoir de soutenir la 
lutte électorale. Une pensée commune a réuni 
un certain nombre d'électeurs qui désirent, 
sans prétentions personnelles, seconder ou 
provoquer les efforts de tous les bons citoyens. 

Eu présence des actes delà municipalité qui 
va disparaître, nous faisons appel aux revendi
cations des intérêts méconnus ou sacrifiés. 
Les revendications seront votre œuvre, la nô
tre consiste à proposer une ligue de protesta-
lion. 

La municipalité parisienne a usurpé tour à 
tour sur le domaine politique sur le domaine 
privé ; sur les attributions du pouvoir, qu'elle 
traitait comme un complice, et sur le droit 
des familles, qu'elle prétendait asservir. 

Aucun des intérêts populaires même les plus 
sacrés n'a été épargné par la majorité des con
seillers --ortauts. Ils ont chassé les frères de 
nos écoles, les sœurs do nos hôpiUux, désor
ganisé l'Assistance publique, écarté les admi
nistrateurs les plus dévoués, changé le nom de 
nos rues, au mépris du sens commun, et ré
clamé sans cesse l'organisation d'un pouvoir 
qui s'appellerait, de nouveau la Commune ! 

Destructions et menaces : tels sont les deux 
mots qui résument les actes et les tendances 
de la dernière administration municipale. 

Songeons a nos droits, à nos libertés, a nos 
enfants ; songeons surtout aux intérêts du 
peuple, des î i i .tvems r t des malade?, à tout ce 
ce que la municipalité a négligé, compromis ou 
détruit. . 

Electeurs, 
Par votre vote, vous n'avez pas seulement à 

choisir les meilleurs conseillers, vous pronon
cerez en même temps sur le sort des libertés 
municipales, dont Paris est justement jaloux. 

Deux questions sont posées : 
Paris veut-il s'administrer comme toute au

tre commune française ? 
Paris veut-il. au contraire, apparaître à la 

France et au monde comme le foyer de la Com
mune révolutionnaire T 

Vos choix en décideront. » 
L'heure do la lutte est venue; nous appolons 

tous les bons concitoyens a protester contre 
les actes de l'administration qui Unit, en choi
sissant des conseillers municipaux digna» de 
la première ville de France. 
M. Maurice AUBRY, aucien député, ancien 

adjoint au maire du buiUème arrondis
sement. 

M. Louis Aucoc aîné, négociant, ancien mem
bre de la Chambre syndicale de la 
bijouterie, etc. 

M. DB BELLOMAYRE, ancien conseiller d'Etat, 
avocat à la cour de Paris. 

M. OB LA ROCHEFOUCAULD, duc de Bisaccia, 
député. 

M. Henry BOUDBT, ancien substitut au tribu
nal de la Seine, avocat à la cour de 
Paris. 

M. BRIQUET, négociant, ancien président du 
conseil des prud'hommes. 

M. le vicomte de CHAMPBAU-VSRNBUIL, pro
priétaire. 

M. E. DAGUIN, ancien président du tribunal de 
commerce de la Seine. 

M. DELBPOUVB, avocat à la cour de Paris. 
M. DBMONTS notaire honoraire. 
M. AUGUSTE DUVRRT, architecte. 
M. EAUVAGK, aucien adjoint au maire du 

quinzième arrondissement. 
M. Alfred FÉVRIER, propriétaire. 
M. Noël GUÉNEAU DB Muser, docteur membre 

de l'Académie de médecine. 
M. Amedée LEI-ÈVRE-PONTALIS, ancien député. 
M. le comte, de LUDRB, propriétaire. 
M. Jean MELLKRIO, négociant, ancien membre 

de la chambre syndicale de la bijou
terie, etc. 

M. Charles-Louis MSLI.BR, membre de l'ins
titut 

M. le marquis DB P I / B U C , ancien député de la 
Seine, ancien sous-gouverneur de la 
Kanque de France. 

M. ROBINET DB CLÉRY, ancien avocat général 
à la cour de cassation, avocat a l a cour 
de Paris. 

Le comité central patronnera des candidats 
dans tous les arrondissements. Il compte sur 
le concours de tous les ] 
ont souci de la liberté de, 
des intérêts municipaux. 

itants de Paris, qui 
pères 4e famille et 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 2 0 décembre 
rRÉSIDBNCK DE M. LEON SAT 

BRUITS DE COULOIRS 

La séance s'ouvre à 3 heures. 
Oa a distribué aujourd'hui au Sénat, le 

projet de loi voté par la Chambre des dépu
tés, relatif au déclassement d'une partie 
des anciennes fortifications de Dunkerque. 

La discussion du budget des dépenses 
modifié par le Sénat, remodifié par la 
Chambre des députés, sera mise à l'ordre 
du jour de la séance de demain . 

EMBLÈMES RELIGIEUX 

M . B u f f e t rend compte au Sénat de la 
communication que M. Ferry, ministre de 
l'instruction publique, lui a faite relative
ment à l'interpellation qu'il se propose de 
lu i adresser sur l 'enlèvement des emblèmes 
rel igieux dans les écoles communales de 
P a n s . 

Il demande que le Sénat veuil le bien 
fixer que sa prochaine séance aura l ieu a 
2 heures, pour permettre la discussion de 
cette interpellation. 

ANNEXION DE TAHITI 

M. l 'amiral C l o u é , ministre de la Mari
ne, dépose sur le bureau u n projet de loi 
voté par la Chambre des députés et relatif 
l 'annexion de Tahiti à la France. 

Sur la demande de M. le ministre, l'ur
gence est prouoncée. 

TARIF DES DOUANES 

M. P a r i s dépose,au nom de la Commis
sion des douanes», son .rapport sur le projet 
relatif aux droits sur les matières animales 
et végétales ; 

M. R o h r t D e h a u l t , au nom de la m ê 
me Commission, dépose son rappert sur le 
projet concernant les droits surles m a t i è 
res minérales. 

CHEMINS DE FER RACHETÉS PAR L'ÉTAT 

M. C u v i n o t dépose le rapport de la Com
miss ion chargée de l'examen du projet re
latif à l'exploitation des chemins de fer ra
chetés por l'Etat et non encore concédés . 

Le Sénat procède ensuite à la discussion 
des projets ci-après : 

1° Discussion du projet de résolution pré
senté au nom de la commission de compta
bilité, sur le règlement du compte des 
recettes et des dépenses du Sénat pour 
l'exercice 1879. 

2° D.scussion du projet de résolution 
présenté au nom de la commiss ion de 
comptabilité : 1* sur la fixation du budget 
des dépenses du Sénat pour l'exercice 
1881 ; 2° sur l'évaluation des recettes de la 
caisse des retraites des employés du Sénat. 

3» Discussion du projet de loi, adopté par 
la Chambre des députes , portant ouverture 
au ministre des postes et des télégraphes, 
sur l'exercice 18S0, d'un crédit de 300,000 
francs pour l'exposition internationale d'é
lectricité et le congrès international de.« 
électriciens. 

Ces projets sont adoptés . 
Le Sénat adopte le projet d e loi, adopté 

par la Chambre des députés , ayant pour e t 
objet d'autoriser, ùans certains cas, en ce 
qui concerne les clôtures et les barrières, 
une dérogation à l'article 4 de la loi d u 1S 
jui l le t 1845, sur la police des chemins de 
1er, 

Le Sénat décide qu'il y aura demain u n e 
réunion des bureaux à 1 h. 1/2 e t que la 
séance publique aura l ieu ensuite à 2 h . 

La séance est levée à 4 heures . 

CHAMBRE DES D É P U T E S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du M0< décembre 
Présidence de M. GAMBETTA 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OBLIGATOIRE -
La Chambre continue la discussion d u 

projet de loi tendant i rendre l 'enseigne
ment primaire laïque et obligatoire. 

M. B o y e r combat le projet présenté, a u 
point de vue de la laïcité. 

Il se plaint que Ton vanille chasser D i e u 
des écoles. 

L'orateur dit que la conséquence d e 
l'adoption d u projet sera d'expulser g r a 
duel lement l es congrégations de l 'ensei
gnement , et i l cite à ce propos u n c o m 
mentaire du journal la République Française 
sur un discours prononcé par M. Lockroy. 

L'orateur en appelle à l'autorité de M' 
Guizot. 11 s e préoeupe d e la s i tuation faite 
par le projet aux pères de familles qui 
n'auront pas la liberté de faire instruire 
leurs enfants comme i ls le voudront , 
et poursuit en critiquant les détai ls de 
l'économie d u projet, relativement a son 
application pratique. 

M . F e r r y , ministre de l'Instruction 
publique, monte a la tribune. 

Il dit qu'il se propose de fournir aujour
d'hui à la Chambre des éclaircissements 
sur la question péciale de l'obligation,mais 
qu'il réserve le débat sur la laïcité a u n e 
date ultérieure, quand les adversaires d u 
projet, notamment Mgr Freppel,auront pro
duit leurs arguments contre la laïcité. 

L'orateur continue en disant que l'obli
gation est réclamée depuis le lendemain d e 
1870. Ce principe est inscrit dans le pro
gramme républicain et voici le moment de 
le réaliser. 

L'obligation doit être morale, légale *t 
sociale,ans cela aucun progrès n'est poss i 
ble. 

M. K e l l e r reproche à M. Ferry d e 
n'avoir traité dans sa réponse que la q u e s 
tion secondaire de l'obligation. Toutefois, i l 
dit qu'il répondra sur ce point à M. le mi
nistre de l'instruction publique. 

L'orateur reproche aux lois de violer la 
libertés des pères de familles et il expose 
qu'en certains cas l'obligation scolaire pour 
les enfants de 6 à 13 ans, dans les campa
gnes , sera une barbarie et une tyrannie. Il 
s'étonne que M. Ferry n'a pas défendu l e 
personnel enseignant congréganiste p U o é 
sous ses ordres et qui a été injustement 
attaqué. 

L'orateur constate que les protestants, 
l e s Israélites et les musu lmans sont host i les 
à la supression de l 'enseignement rel i 
g i eux . 

M. Keller conclut en s'adressant à la gau
che à qui il dit c qu'elle n'est pas d e tailla 
à faire peur A la France. » 

Puis il ajoute : « Nous ne s o m m e s pas 
disposés à jouer le rôle de vict imes; nous 
saurons défendre nos enfants contre toutes 
vos entreprises I » 

La discussion générale est d o s e . 
La Chambre décide par 359 voix centre 

128 qu'elle passera à la discussion des 
articles. La séance est levée a 6 h. 30. 

«ai . — 

L E T T R E D E P A R I S 
de notrs correspondant particulier 

Paris, le 20 décembre 1880. 
Il paraît difficile, surtout après les 

dernières informations des journaux 
anglais, qu'une interpellation n'ait pas 
lieu, cette semaine dans l'une des deux 
Chambres, au sujet des affaires de 
Grèce. Une proposition a-t-elle été ou 
doit-elle être formulée par le cabinet 
française l'effet d'ériger les Puissances 
signataires du traité de Berlin en 
tribunal arbitral pour décidé sur les 
frontières de Grèce? Il importe que la 
lumière soit faite à ce sujet avant la 
séparation du Parlement et que les 
Chambres arrêtent le Gouvernement 
sur la pente d'intervention où il semble 
vouloir s'engager de plus en plus. 
Cest le sentiment général dans la 
presse parisienne, dont tous les orga
nes, à l'exception bien entendu des 
opportunistes, considèrent la situation 
comme n'ayant d'autre issue que la 

FEUILLETON DU 22 DÉCEMBRE 

PAR A R M A N D LAPOINTE-

LES RIVALITÉS 
m 

Ht, s'adrasaant à Gendionneau, i l lui dit: 
— Monsieur Gendronneau, je ne su i s 

point ennemi d'une honnête gaieté, et j'ai
me les plaisanteries spirituelles, u n peu 
gauloises même ; mais la vôtre passe tou
tes l es proportions. Apprenez « n e chose, 
et tachez surtout de ne pas l'oublier, c'est 
que je sais lire aussi couramment eur la 
figure d'un h o m m e comme vous que dans 
ua livre ; or, votre i g u r e m e dit que vous 
mentez audacieusement . Xa voilà assez . 
Rotourmtz vers ceux qui vous envoient , et 
dites-leur bien que le m o y e n est usé et 
qu'il faut autre chose pour gagner ma con
fiance «t s'introduire dans ma maison . B u 
vez Irais, monsieur l'aubergiste, mais ne 
joues pas la comédie,vous n'y avez aucune 
vocation. 

— Diable d'homme 1 murmura Gendroa
neau en regagnant tout penaud son logis , 
i l n'y a pas moyen de le mettre dedans I 

Irrités de ces insuccès, Malicorne, mi s au 
courant de eettl eMvetMIIM jpmf • • 
g iua , pr.t i j pa . t . | a i > i r o U r Suzanue, la 
servante, l'utile auxiliaire de Jacques Her-
v e y . 

— Toute» ces fiiles noul intéressée», se 
dit il, et j'en aurai raison avac dtj l'argent. 

Il se trompait encore c ï t te fois. 
Suzanne était très attachée à son maî 

tre, et pour rien au moado n'eût voulu le 
quitter. 

Chaque fois qu'elle passait devant la por
te de l'aubergiste, Gendionneau lui faisait 
des compliments , et Suzanne, qui n'était 
point fâché d'entendre dire qu'elle était 
avenante et belle , souriait et montrait ses 
dents blanches.-

Un jour, ce fut madame Gendronneau qui 
l'aborda. 

— Eh bonjour, jolie Suzon, lui dit-el le , 
j'ai un beau fromage et de la crème aussi 
fraîche que votre œ i l ; ne les voulez -vous 
point pour votre monsieur? 

— Si fait, dit Suzanne, si vous voulez me 
les vendre . 

— Entrez, nous allons arranger ça. 
Suzanne entra. 
Prosper Malicorne, caché dans la salle de 

billard, écoutait la conversation. 
Madame Gendronneau commença par 

verser dans deux verres un peu de v in cuit 
et en offrit à Suzanne. 

— C'est moi qui l'ai fait, dit-elle, C'est 
u n s vraie l iqueur de demoise l le . 

Il est tel lement d'habitude, dans la cam
pagne bourguignonne, de s'offrir de ces 
sortes de régals que Suzanne n'osa point 
refuser. 

— Il a l'air d'un bien brave monsieur , 
v i r ., : • . , • ; ' ] - . , ] . , e ; ; i 

— u n i ou), ui l ûuZdiiue, 
—C'est u n e bonne place que vous avez 

là? 

— Très-bonae: deux cent quarante f .ancs 
de gages par an et pas trop d'ouvrage. 

— Ah 1 jour de Dieu I mais c'est pour 
rien! Je donne ça à ma servante, qui ne sait 
que laver la vaisselle, cirer les souliers, 
servir à table et faire les l its . Vrai, vous 
méritez mieux que v ingt francs par mois , 
et, s i vous voulez, je m e charge de vous 
eu faire obtenir trente. 

— De M. Hervey ? demanda Suzanne, qui 
ne devinait point encore l'intention de m a 
dame Gendronneau. 

—Datuel peut-être bien, s'il tient à vous; 
sachant qu'une autre persoune vous les 
offre, peut-être vous les offnra-t-i l lui-
m ê m e . 

— Une autre personne ? 
—Ohl très comme il faut, et chez laquelle 

il y aurait moins encore à travailler. 
— Comme ça, il faudrait quitter M. 

Hervey ? 
Suzanne prit son panier. 
— Merci, madame Gendronneau dit-elle, 

je ne suis point Intéressée ; j 'aime m i e u x 
gagner d e u x cent quarante francs chez M. 
Hervey que trois cent soixante chez M. 
Malicorne. Bien le bonjour. 

Et el le se sauva. 
— Et votre crème, ma petite 1 cria mada

m e Gendroaneau. 
Mais Suzanne était déjà loin. 
Jusqu'alors le docteur Hervey était resté 

sans clientèle. Un fait, en apparence ins i -
g o i 6 a n t , v int changer cette situation. 

Eu d e f e u d a u t la rivière de l'Yonne, et à 
u n kilomètre de CUàleau-Bernard, il ex i s 
tait u n e très belle maison bourgeoise, e n 
tourée d'un immense jardin clos de m u r s . 

Plusieurs fo;S, se promenant sur les bords 
de la rivière, Jacques Hervey avait remar
qué cette délicieuse habitation. Uu jour 
m ê m e , des cris j o y e u x l'avaient involon
tairement attiré vers la grille, et, à travers 
des massifs d'arbu3tes et des caisses de 
fleurs, il avait aperçu, se roulant et jouant 
sur le gazon, deux petits enfants et une 
charmante jeune femme, leur mère . Ce 
groupe était d'un effet ravissant; il plongea 
Jacques Hervey dans u a e profonde rêverie. 
Malgré lui, sa sol itude lu i revmt à sa p e n 
sée, et un soupir de regret f é c h a p p a de 
ses lèvres. Uae voix d'homme se fit enteu-
dre, et le médecin, honteux de sa curiosité, 
s'empressa de continuer sa promenade, 
l evant toujou.-sde ces beaux enfants rieurs 
et de cette jeuae femme qui se mêlait à 
leurs joyeux ébats. 

La maison appartenait à M. Laroche, u n 
richo marchand de bois, le rival, c o m m e 
fortune, de Jean Malicorne; ma i s la s i enne 
était due au travail, à l' intell igence, à l'ac
tivité, à la probité la p lus absolue, et cette 
différence avait créé entre lui et Malicorne 
nn mur infranchissable. La jalousie et l 'en
vie, qui étaient dans l e tempérament d e 
Malicorne, l'avaient poussé , pendant p l u 
sieurs années , à une guerre de sauvage 
contre M. Laroche; il avait tout mi s en 
oeuvre pour ruiner le crédit et la cons idé
ration d u marchand de bois .Heureusement 
pour celui-c i , il était de fer, et l es dents de 
Jean Mailcorne ne purent, l'entamer. A u 
surplus, la position except ionnel le de M. 
Laroche le mettait à l'abri des petites infa
mies d u tyran de Château-Bernard. Il e x 
ploitait de grands bois donifïii était pxeprié. 

taire ou fermier, et expédiait ces bois vers 
Paris; ses relations avec les habitants du 
chef-liet' de la commune étaient complè te 
ment nul les . Il n e faisait que de courtes e t 
rares apparitions dans le vi l lage, et l'on 
pouvait affirmer que, depuis p lus de d i x 
ans, il ne l'avait pas traversé dans son en
tier. Son industrie lui permettait d'utiliser 
beaucoup de bras et de rendra de grands 
services à la population, de faire du bien 
même; et il le faisait sans faste, sans osten
tation, sans bruit, sans arrière-pensée. De 
ses vois ics , des habitants d u vil lage et de 
leurs petites passions,il ne s'occupait guère , 
ne disait du mal de personne, était bon, 
obligeant, affectueux, et passait sa v i e au 
mil ieu de sa famille, en voyage ou avec 
quelques amis , étrangers au p a y s , qu'il 
réunissait le plus fréquemment possible 
dans sa maison. Les gros bonnets du v i l 
lage jalousaient ce genre de vie , cette gran
de indépendance, cette fortune d ignement 
acquise, mais il s'en moquait comme d'une 
no ix v ide et suivait , tranquille et heureux, 
la voie qu'il s'était tracée. 

U n matin une des domest iques de M. La
roche s'en v in t sonner à la porte de M Pros
per Malicorne. 

— Que voulez-vous ? dit brutalement ce
lui-c i e n reconnaissant la servante d u mar
chand de bois . 

— A h 1 monsieur, je souffre horriblement 
d'une dent, et je v iens vous demander da 
l'arracher. 

— Est-ce que vous n'è lespas domcàtl^ue 
chez M. Laroche. 

— Si, monsieur . 
— Eh ! biea allez trouver son médec in à 

Vermanton ; moi j e n'arrache les dents que 
de m e s cl ients . 

— Mais, monsieur, j e vous paierai t 
— Allez à Vermanton. 
— Cest impossible, madame est seule à 

la maison. . , 
— Allez au diable, alors. 
Prosper Malicorne s u t la pauvre fille à la 

perte. 
Elle revint teute pleurante à la maison 

de son maître, et dit à madame Laroche ce 
qui lui était arrivé. 

— Je voudrais bien, Rose, vous faire con
duire à Vermanton, mais tout le monde est 
dans les beis ; prenez patience jusqu'à ce 
soir. 

— Ah t madame, que je souffre I 
— Attendez donc, reprit madame Laro

che après un instant de réflexien, est-ce 
qu'il n'y a pas un second médecin à Châ
teau-Bernard ? Je suis bien certaine d'avoir 
entendu dire qu'un docteur de Paris «tait 
venu s'y établir. 

— Madame veut-elle me permettre de 
retourner au bourg ? 

— Certainement, Rose. Vous irez an bu
reau de la poste, et là en TOUS dira où de
meure le nouveau médecin. 

Cest ainsi que Jacques Hervey commen
ça sa clientèle. 

À tuirr 
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